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Objectif de l’étude

Dans le cadre de la réalisation du 
premier atlas des oiseaux nicheurs 
de la commune de Marseille, un 
recensement des Chevêches 
d’Athéna a été réalisé au printemps 
2011, afin de mieux connaître la 
répartition de cette espèce au sein de 
la commune.

Atlas de 
Marseille



La Chevêche est présente 
depuis longtemps à 

Marseille, mais sa 
répartition est aujourd’hui 
mal connue. Elle est bien 

suivie dans le 11ème 
arrondissement, à l’est de 

la ville, grâce aux 
recensements réguliers 

réalisés par l’association la 
Chevêche, mais beaucoup 

de zones d’ombre 
subsistent encore.

LA CHEVECHE A MARSEILLE - LA CHEVECHE A MARSEILLE -



Périmètre d’étude

La commune de Marseille s’étend sur 
240 km2, dont 90 km2 de zones 
naturelles. 



Massif de l’Etoile

Massif de St-Cyr 
Carpiagne

Massif des Calanques

Massif de la Nerthe

Zones urbaines



Du bord de mer jusqu’aux sommets des collines, 
Marseille se caractérise par des milieux très 
diversifiés



Le centre ville



Les îles



Les Calanques



Les zones périurbaines



Recensement 2011

Méthode utilisée : la « repasse », 
(cette méthode consiste à diffuser le 
chant du mâle avec un magnétophone ou 
un lecteur mp3).

Ecoutes 
nocturnes

Nombre de soirées : 8

Nombre de points d’écoute : une 
centaine

Nombre de participants : 18

Période : Les écoutes ont été 
réalisées en soirée, entre le 1 mars et 
le 3 avril 2011.



Points d’écoute



Résultats
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Résultats
HORS RECENSEMENT



Nombre de sites à Chevêches recensés 
en 2011 sur la commune de Marseille :

SECTEURS Recensement Hors 
recensement

TOTAL

11ème et 12ème arrondissements 
(Les Camoins, Eoures, La Treille, 
Les Caillols)

11 2 13

13ème arrondissement (Château-
Gombert et alentours)

17 5 22

8ème et 9ème arrondissements (les 
Calanques, du cap Croisette à la 
Gardiole) 

3 1 4

Îles de Marseille - 4 4

TOTAL 31 12 43*

*Nombre de mailles de l’atlas = 28



Premier bilan…
Le recensement du printemps 2011 a 
permis d’avoir une meilleure idée de 
la répartition de la Chevêche sur la 
commune de Marseille, même si des 
surfaces importantes n’ont pu être 
prospectées.

Les secteurs les plus riches de la 
commune sont les zones 
périurbaines. On y retrouve les 
exigences habituelles de l’espèce …



Zones 
ouvertes

Perchoirs
Cavités sous 

toiture



Site de nidification 
des Chevêches en 

2011
Les Camoins

Zone périurbaine du 11ème arrondissement

11,5 km du Vieux-Port



Dans le 12ème

arrondissement    
(St-Julien, Les Caillols)  

les couples qui subsistent 
semblent en sursis…Site de nidification 

des Chevêches en 
2011

St-Julien

5,5 km du Vieux-Port



La Chevêche est présente dans 
les milieux naturels autour de 
Marseille (Calanques, massif de 
l’Etoile, massif de St-
Cyr/Carpiagne, îles de 
Marseille) mais les densités 
sont relativement faibles.

En revanche, les populations ne 
subissent pas les mêmes 
menaces que dans les zones 
périurbaines, soumises à de 
fortes pressions foncières…

Les Chevêches de garrigues…



Une Chevêche chante en pleine garrigue 
Massif de l’Etoile - 15 juin 2011



Site de nidification au Mont-Rose 
8ème arrondissement



La Chevêche et le 
développement urbain

Où ai-je 
ma place ?



L’exemple d’Eoures, quartier 
du 11ème arrondissement



Mâles chanteurs recensés en mars 2011 à Eoures 
(11ème arrondissement de Marseille)

Noyau villageois



Lieu-dit La Pageotte
----

Projet immobilier de 
168 logements



Site de La Pageotte à Eoures



Site de La Pageotte à Eoures





Que faire?
Les actions à mener ?  

A qui s’adresser?



CONSTITUTION D’UN DOSSIER

Objectif :
- Présenter le problème de manière 

claire et non polémique
- Justifier la présence de l’espèce sur 

le site menacé
- Montrer son statut de protection et 

sa valeur patrimoniale



1. Fiche de 
présentation de la 

Chevêche d’Athéna 

Source: Cahiers techniques de la Chevêche

Contenu du dossier



2. Statut juridique 

Arrêté du 29 octobre 2009     
(JO du 5 décembre 2009).
L’article 3 de cet arrêté précise que la 
perturbation intentionnelle des oiseaux, 
notamment pendant la période de reproduction, 
est interdite. Sont également interdites sur les 
parties du territoire métropolitain où l’espèce est 
présente « la destruction, l’altération ou la 
dégradation des sites de reproduction et des 
aires de repos des animaux. »

Contenu du dossier Arrêté du 17 avril 1981           
(JO du 19 mai 1981).
L’article 1 de cet arrêté fixe la liste des oiseaux 
protégés. Tous les rapaces nocturnes y 
figurent, dont la Chevêche d’Athéna.



3. Statut légal 
Liste rouge des espèces menacées 
de France (2008)
La Chevêche d’Athéna figure sur la liste rouge 
des espèces menacées en France (catégorie 
LC). Cette liste est réalisée conjointement par le 
Comité français de l’UICN et le Muséum 
national d’Histoire naturelle, en collaboration 
avec les organismes de référence sur les 
espèces en métropole et en outre-mer.

EN FRANCE

EN EUROPE

Catégorie SPEC
La Chevêche d’Athéna est classée dans la 
catégorie 3 des espèces européennes à statut 
de conservation défavorable (SPEC 3, 
« Species of European Conservation 
Concern », d’après Birdlife 2004).

Contenu du dossier



4. Les plans 
d’actions en faveur 

de la Chevêche 

Plan national de restauration de la 
Chevêche d’Athéna en France (2001)
Un plan national de restauration de la chevêche a été validé 
en 2001 mais n’a jamais pu être mis en œuvre de façon 
officielle. Ce plan a néanmoins fait l’objet d’un bilan jusqu’à 
2010.

Plan d’Action National (PNA) pour la 
conservation de la Chevêche 
d’Athéna en région PACA (2011)
Les Plans Nationaux d’Actions sont issus de la Loi 
« Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 (Article L.414-9 du code de 
l’environnement).
La chevêche d’Athéna fait l’objet d’un Plan d’Action en 
cours de réalisation où elle est prise en compte au titre 
d’espèce prioritaire.

Contenu du dossier



5. Autres mesures 
de protection

Projet de trame Verte et Bleue PACA
Fin 2008, a été lancé officiellement le projet de Trame Verte 
et Bleue Paca. Cette trame permettrait de préserver la 
biodiversité en rétablissant des liaisons entre les espaces 
naturels de la région PACA. 

Zone Natura 2000
…

Contenu du dossier



6. Historique de la 
présence de l’espèce 
sur le site menacé et 

articles publiés

Contenu du dossier

La Chevêche a été contactée au lieu-dit La Pageotte 
lors des recensements de 1997, 1998, 1999, 2000, 
2001, 2005, 2007 et 2011



7. Attestation

Contenu du dossier

Attestation d’une personne 
assermentée constatant la 

présence de l’espèce
• Agent de l’ONF

ou 

• Agent de l’ONCFS



8. Localisation de 
la zone menacée

Contenu du dossier
Photo aérienne

Carte IGN

Plan cadastral
(possibilité d’obtenir les plans 

du cadastre sur Internet: 
cadastre.gouv.fr)



A QUI ENVOYER LE DOSSIER

- Maire*
- Adjoint au Maire chargé de donner 

les permis de construire

*pour Marseille: Maire de secteur



RESULTATS

- Dossier en cours d’instruction par la 
mairie

(à suivre)



Merci de votre attention

www.cheveche.fr
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